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Depuis maintenant 3 ans, l’Etat a engagé une réforme profonde de
son administration, tant au niveau central que dans les départe-
ments et les régions. 
Cette réforme, la RGPP (Révision Générale des Politiques
Publiques), poursuit un double objectif, au service de nos conci-
toyens : améliorer l'efficacité de l'action de l'Etat et mieux utiliser la
dépense publique.
Elle permet également de clarifier les rôles et les missions des diffé-
rentes administrations. Dans l'histoire récente de notre pays, il s'agit
d'une des réformes les plus profondes qu'ait connu la sphère publi-
que.
La RGPP se met en oeuvre. Elle comporte un corollaire auquel -et
c'est normal- nos concitoyens vont devoir progressivement s'habi-
tuer, la création de nouvelles structures, de nouvelles organisations,
de nouveaux sigles.
C'est pour vous présenter la nouvelle organisation de l'Etat dans
notre région et notre département que j'ai souhaité ce numéro spé-
cial de la lettre de L’Etat et ses Services pour vous en donner une
vision complète et facilement accessible, pour vous présenter les

attributions de chacune des directions ou agences de l'Etat et pour
vous permettre aussi d'expliquer à vos proches, à vos interlocuteurs
quotidiens, à vos contacts institutionnels, comment s'articule
aujourd'hui l'organisation de l'Etat.

Parce que nos repères changent et que nos habitudes sont un peu
bousculées, il est fondamental qu'un travail de pédagogie, de pré-
sentation et d'explication de la réforme soit mené. Cette édition de
la lettre des services de l’Etat en Corse souhaite y contribuer.
D'autres actions seront menées en ce sens.

En Corse, face à un changement profond, l'administration a fait la
preuve de sa capacité à évoluer, à s'adapter, à changer. C'est pour
chacun de ses agents une grande fierté. La tâche n'est achevée mais
la manière dont les agents de l'Etat ont accompagné et rendu possi-
ble cette réforme fait honneur au service public. Leur engagement
fait vivre l’Etat en Corse. 

SSttéépphhaannee    BBoouuiilllloonn

“L’Etat et ses services”, lettre d’infor-
mation électronique du Préfet de
Corse, Préfet de la Corse du Sud, est
éditée par la Préfecture de la Corse du
Sud. 
Directeur de publication : Pierre
Molager, directeur de Cabinet.
Réalisation maquette et rédaction :
Eve Buonomo, chargée de communi-

cation. Crédits pho-
tos : Préfecture de
Corse.



R G P P  :  l ’ E tat  s e  r é o r g a n i s e  e n  C o r s e

La RGPP ou révision générale des politiques publiques est une réforme d’ensemble souhaitée par le Président de la République visant à renforcer  l’efficacité  et  la
qualité  du  service  apporté  aux  usagers  tout en rationnalisant  la  dépense  publique. Ainsi, depuis 2007, l’Etat a engagé une réforme de ses structures. 

MMiieeuuxx  rrééppoonnddrree  aauuxx  bbeessooiinnss  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn : le
schéma d'organisation des administrations ne cor-
respondait plus aux nouvelles réalités de notre
pays et aux attentes de nos concitoyens. Certaines
missions étaient parfois assurées en doublon par
plusieurs services ; les préoccupations nouvelles
de notre société -le développement durable par
exemple- nécessitaient une approche différente et
plus complémentaire ; les changements profonds
induits par la décentralisation n'étaient pas assez
pris en compte dans l'organisation des services de
l'Etat…

En regroupant certains services, en développant
une approche nouvelle de ses missions, en créant
de nouvelles synergies, l'Etat répond aux deman-
des de la France du 21ème sicèle.

OOppttiimmiisseerr  lleess  ccooûûttss  ddee  ggeessttiioonn  : "non pas faire
moins, mais faire mieux", tel est le second objectif
de la RGPP à l'heure où l'importance de la dette
publique handicape fortement notre pays et pèse
sur le pouvoir d'achat de nos concitoyens. En se
réorganisant, l'Etat veut garantir une meilleure uti-
lisation des deniers publics. En supprimant les
doublons, en mutualisant les moyens, en adoptant
un mode de fonctionnement plus intégré, l'Etat se
donne des marges de manoeuvre nouvelles pour
renforcer la compétitivité de notre pays et financer
plus fortement ses actions prioritaires.

Pour atteindre ces objectifs, les services de l'Etat en
région et dans le département se sont profondément
réorganisés. En outre, la répartition des rôles et des mis-
sions entre services mais également entre l'échelon
régional et l'échelon départemental est plus clairement
précisée. C'est donc une réforme de structure mais aussi
une refonte profonde des pratiques et des méthodes.

Le niveau régional est retenu comme le mieux adapté
pour le pilotage des grandes politiques publiques de
l’Etat. Les services sont désormais concentrés en 8 struc-
tures régionales (directions et agences) au lieu d’une
trentaine précédemment. Elles exercent des compéten-
ces correspondant au périmètre des missions des minis-
tères.

Le niveau départemental reste l’échelon de proximité et
de mise en oeuvre des politiques publiques. Avec la
création de 2 nouvelles directions interministérielles (la
Direction départementale de la Cohésion sociale et de
la protection des populations DDSCPP, ainsi que la
Direction départementale des territoires et de la Mer
DDTM), le Préfet dispose désormais d’un état-major
resserré, mieux coordonné et plus efficace.

U n e  r é f o r m e  a u  s e r v i c e  d e s  u s a g e r s . . . . . . q u i  a b o u t i t  a  u n e  n o u ve l l e  o r g a n i s at i o n
r é g i o n a l e  et  d é p a r te m e n ta l e

N U M E R O S P É C I A L S U R L A R E O R G A N I S A T I O N D E S S E R V I C E S D E L ’ E T A T
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""LLee  ggoouuvveerrnneemmeenntt  aa  eeffffeeccttiivveemmeenntt  vvoouulluu  aalllleerr
bbeeaauuccoouupp  pplluuss  llooiinn  qquuee  ppaarr  llee  ppaasssséé  eenn  mmaattiièèrree
ddee  rrééffoorrmmee  ddee  ll''EEttaatt  ((......))  AAvveecc  llaa  RRGGPPPP,,  ll''EEttaatt  ttiirree
eennffiinn  ttoouutteess  lleess  ccoonnssééqquueenncceess  ddee  llaa  ddéécceennttrraalliissaa-
ttiioonn””. Brice Hortefeux, Ministre de l’Intérieur,
novembre 2009.

""DDéémmaarrcchhee  ssiimmppllee  qquuii  aa  vviisséé  àà  rreeggrroouuppeerr  lleess  sseerr-
vviicceess  qquuii  ttrraavvaaiilllleenntt  ssuurr  ddeess  ppoolliittiiqquueess  pprroocchheess..  AA
oorrggaanniisseerr  lleess  ssttrruuccttuurreess  ddee  ll’’EEttaatt  nnoonn  ppaass  eenn  ffoonncc-
ttiioonn  ddee  cceelllleess  ddeess  aaddmmiinniissttrraattiioonnss  cceennttrraalleess,,  mmaaiiss
eenn  ffoonnccttiioonn  ddeess  bbeessooiinnss  "" - Nicolas Sarkozy,
Président de la épublique, avril 2008.

""LL''oorrggaanniissaattiioonn  llooccaallee  ddee  ll''EEttaatt  aammoorrccee  uunnee  mmuuttaa-
ttiioonn  hhiissttoorriiqquuee  ::  ddeess  aaddmmiinniissttrraattiioonnss  mmuullttiipplleess  eett
ffrraaccttiioonnnnééeess  vvoonntt  êêttrree  rreeggrroouuppééeess  eenn  ppôôlleess  ccoohhéé-
rreennttss  ppaarr  ggrraannddeess  mmiissssiioonnss..  LLee  ttrraavvaaiill  aavveecc  lleess  ccooll-
lleeccttiivviittééss  llooccaalleess  sseerraa  aaiinnssii  aamméélliioorréé,,  ddee  mmêêmmee
qquuee  llee  sseerrvviiccee  aauuxx  aaddmmiinniissttrrééss"" - François Fillon,
Premier Ministre, avril 2008.



N U M E R O S P É C I A L S U R L A R E O R G A N I S A T I O N D E S S E R V I C E S D E L ’ E T A T

L a  n o u v e l l e  o r g a n i s a t i o n  d é p a r te m e n ta l e  d e  l ’ E ta t  d a n s  l e  d é p a r te m e n t
Le volet  territorial  de cette révision générale des politiques publiques, la  RéATE,
conduit à restructurer les services déconcentrés. La nouvelle organisation est
depuis le début de l’année dans sa phase opérationnelle et vient de donner
naissance  à  deux  nouvelles  directions  départementales  interministérielles  qui
englobent  toutes  les  précédentes  (DDE,  DDAF,  DDSV,  DDJS,  DDTEFP,  etc...)
et  constituent,  avec  la  Préfecture,  le  coeur  de  l’administration  de  l’Etat  local  en
Corse-ddu-SSud.

La ddiirreeccttiioonn  ddééppaarrtteemmeenn-
ttaallee  ddee  llaa  ccoohhééssiioonn  ssoocciiaallee
eett  ddee  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess
ppooppuullaattiioonnss  ((DDDDCCSSPPPP)),
pilotée par JJeeaann-LLoouuiiss
AArriibbaauudd, qui comprendra
quant à elle uunnee  ssooiixxaann-
ttaaiinnee  dd’’aaggeennttss  (voir p.5)..

La ddiirreeccttiioonn  ddééppaarrtteemmeenn-
ttaallee  ddeess  tteerrrriittooiirreess  eett  ddee  llaa
mmeerr  ((DDDDTTMM)), qui sera
forte de 224400  aaggeennttss placés
sous l’autorité de son
directeur JJeeaann-MMiicchheell
PPaalleettttee  (voir p.7)..  

L’objectif est de dessiner
un service public plus lisi-
ble et plus efficace que les
citoyens. Deux principes
guident cette réorganisa-
tion : llaa  ssuubbssiiddiiaarriittéé  (l’en-
tité la plus proche du ter-
rain est responsable des
dossiers) et la mmuuttuuaalliissaa-
ttiioonn  ddeess  ccoommppéétteenncceess  eett

ddeess  mmooyyeennss (plus de dou-
blons, synergie de compé-
tences de services jusqu’ici
dispersés et qui exercent
des missions similaires, tra-
vail en réseau autour
d’équipes rassemblées).

RRaapppprroocchheerr  lleess  mmééttiieerrss  eett
lleess  ccuullttuurreess

Ainsi, par exemple, l’ins-
truction par la DDTM d’un
permis de construire intè-
grera au mieux les préoc-
cupations environnemen-
tales et la préservation des
terres agricoles. La créa-
tion de la délégation à la
mer et au littoral, au sein
de la DDTM, permettra
une approche intégrée des
problématiques maritimes
et de gestion du domaine
public. 

Dans la même logique, la

création d’un service du
logement et de l’urgence
sociale au sein du pôle
cohésion sociale de la
DDCSPP permet une mise
en oeuvre intégrée de
l’ensemble des dispositifs
permettant l’accès ou le
retour des personnes sans
abri ou mal logées à un
logement pérenne (CHRS,
Maisons Relais, applica-
tion de la loi DALO…), au
plus près des parcours
individuels. Au sein du
pôle protection des popu-
lations de cette direction,
les services vétérinaires et
ceux de la répression des
fraudes pourront égale-
ment conjuguer les
contrôles opérés tout au
long de la chaîne alimen-
taire, pour renforcer la
sécurité et la confiance
des consommateurs. 
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PPrrééffeett  ddee  CCoorrssee,,
PPrrééffeett  ddee  llaa  CCoorrssee  dduu  SSuudd

SSttéépphhaannee  BBoouuiilllloonn

SSeeccrrééttaaiirree  ggéénnéérraall
SSoouuss-PPrrééffeett  ddee  ll’’aarrrroonnddiisssseemmeenntt  dd’’AAjjaacccciioo

TThhiieerrrryy  RRooggeelleett

SSeeccrrééttaarriiaatt  ggéénnéérraall DDiirreeccttiioonn  ddee  llaa  
rréégglleemmeennttaattiioonn
eett  ddeess  lliibbeerrttééss

ppuubblliiqquueess

DDiirreeccttiioonn  ddeess  
ppoolliittiiqquueess  

ppuubblliiqquueess  eett  ddeess
ccoolllleeccttiivviittééss  llooccaalleess

SSoouuss-PPrrééffeett,,  
DDiirreecctteeuurr

ddee  CCaabbiinneett

PPiieerrrree  MMoollaaggeerr

SSoouuss-PPrrééffeett
ddee  SSaarrttèènnee

DDoommiinniiqquuee-NNiiccoollaass
JJaannee

Services  des  
ressources  humaines

et  des  moyens

Courrier
Coordination  

Documentation

Service  
départemental
des  systèmes
d’information

et  de  communication

Elections
et  réglementation

générale
et  commerciale

Etrangers
et  intégration

Titres  d’identité

Circulation  

Unité  d’accueil  
du  public

Contrôle  de  légalité  

Affaires  budgétaires
et  financières

Intercommunalité

Développement
local

Urbanisme

BBuurreeaauu  dduu  CCaabbiinneett

BBuurreeaauu  ddeess
ppoolliicceess

aaddmmiinniissttrraattiivveess

SSIIRRDDPPCC

SSeerrvviiccee  PPrreessssee
eett  CCoommmmuunniiccaattiioonn

Organigramme  de  la  Préfecture  de  Corse,  Préfecture  de  la  Corse  du  Sud

Contrôle  budgétaire

Urbanisme

CNI  -  Passeports

Accueil  Associations

Commission  de  sécurité
Elections

Collectivités  locales
Fermetures  tardives

Marchés  publics
Epreuves  sportives

Expulsions

CCoooorrddoonnnnaatteeuurr  ddeess  SSeerrvviicceess
ddee  ssééccuurriittéé  iinnttéérriieeuurree  ((CCSSSSII))

GGiilllleess  LLeeccllaaiirr

SSeeccrrééttaarriiaatt  GGéénnéérraall  ppoouurr  lleess
AAffffaaiirreess  ddee  CCoorrssee  ((SSGGAACC))

MMaarrttiinn  JJaaeeggeerr
(Echelon régional - cf page 11)
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Son directeur (photo):
Jean-LLouis  ARIBAUD,
directeur départemen-
tal de la concurrence,
de la consommation et
de la répression des
fraudes, a été nommé
par arrêté ministériel
du 1er janvier 2010
directeur  départemen-
tal  de  la  cohésion
sociale  et  de  la  protec-
tion  des  populations

Directeur adjoint, pour
le pôle Protection  des
Populations  :  Laurent
Larivière

Responsable  du  pôle
Cohésion  sociale  :
M a r i e - TT h é r è s e
Dominici

Secrétaire générale :
Emmanuelle  Bortolaso-
Peri

La DDCSPP regroupe
les anciens services
départementaux issus :
- de la direction des
affaires  sanitaires  et
sociales, 
- des services  vétérinai-
res
-  de la jeunesse  et  des
sports
- et de la concurrence,
de  la  consommation  et
de  la  répression  des
fraudes
- ainsi que le bureau de
la préfecture chargé
des affaires de loge-
ment  et  de  cohésion
sociale.

Ses  missions  :

- la sécurité et la qualité
alimentaire
- la protection écono-
mique et physique du
consommateur
- la santé et la protec-
tion des animaux et
végétaux
- le développement du
lien social sur les terri-
toires
- l’insertion et l’intégra-
tion sociale, la protec-
tion des personnes vul-
nérables et des publics
spécifiques
- L’accès au logement et
la réponse à l’urgence
sociale

La  Direction  départementale  de  la
cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations
ou  DDCSPP

L ’ E tat  d a n s  l e  d é p a r te m e n t

N U M E R O S P É C I A L S U R L A R E O R G A N I S A T I O N D E S S E R V I C E S D E L ’ E T A T
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Contact DDCSPP : 
04 95 51 61 20



Direction
M.  Jean-LLouis  Aribaud

Pôle  Protection
des  Populations  

Secrétariat
général  de
Proximité

Pôle  Cohésion  Sociale

Veille sanitaire

Santé animale

Prévention des
épizooties

et zoonoses

Protection
des végétaux

Organigramme  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale
et  de  la  Protection  des  Populations  (DDCSPP)  de  la  Corse  du  sud

Politique sociale
de l’habitat

Prévention des
exclusions
locatives

Accueil des gens
du voyage

LLooggeemmeenntt
eett  uurrggeennccee

ssoocciiaallee

IInnsseerrttiioonn
eett  iinnttééggrraattiioonn
ddeess  ppuubblliiccss
ssppéécciiffiiqquueess

PPrrootteeccttiioonn
ééccoonnoommiiqquuee

ddeess  
ccoonnssoommmmaatteeuurrss

SSééccuurriittéé
eett  qquuaalliittéé

aalliimmeennttaaiirreess

SSaannttéé
eett  pprrootteeccttiioonn
ddeess  aanniimmaauuxx

eett  ddeess  vvééggééttaauuxx

Sécurité sanitaire
des aliments

Qualité et loyauté
de l’offre

alimentaire

Agréments des
établissements

Protection
économique des
consommateurs

Sécurité des
produits non 
alimentaires

et des services

Insertion sociale
et dispositifs de

secours d’urgence

Lutte contre les 
discriminations et 

Protection des
personnes
vulnérables 

Activité sportive 
et Protection
des mineurs

Comité médical
et Commission

de réforme

DDéévveellooppppeemmeenntt
dduu  lliieenn  ssoocciiaall  ssuurr

lleess  tteerrrriittooiirreess  

Politique de la ville

Dispositifs
territoriaux

Développement de
la vie associative

Politiques 
jeunesse

Prévention de la
délinquance et des
conduites à risquesMission ICPE 
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Son directeur (photo) : Jean-
Michel  PALETTE, directeur
départemental de l’équipe-
ment, a été nommé par arrêté
ministériel du 1er janvier
2010 directeur  départemental
des  territoires  et  de  la  mer  de
la  Corse  du  Sud.

Directeur adjoint : Philippe
Laycuras  

Directeur adjoint délégué  à  la
mer  et  au  littoral  :  Philippe
Peronne.

La DDTM regroupe les
anciens services départemen-
taux :
- de l’équipement
-  de l’agriculture et de la forêt

- des affaires  maritimes
-  ainsi que le bureau  environ-
nement  de  la  préfecture.

Ses  missions  :

- le développement et l’amé-
nagement durables des terri-
toires

- la mise en oeuvre du
Grenelle de l’environnement

- le développement de l’offre
de logement

- la politique agricole com-
mune 

- la politique de la mer et du
littoral

La  Direction  départementale
des  territoires  et  de  la  mer

ou  DDTM

L ’ E tat  d a n s  l e  d é p a r te m e n t

N U M E R O S P É C I A L S U R L A R E O R G A N I S A T I O N D E S S E R V I C E S D E L ’ E T A T
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Contact DDTM : 04 95 29 09 09



Direction
M.  Jean-MMichel  Palette

Développement  durable Connaissance
des  territoires

Délégation  à  la
mer  et  au  littoral

Conseil
Gestion

Management

Ressources
humaines

Affaires
financières

Informatique

Moyens généraux

Suivi des activités mari-
times et littorales

Gens de mer
Navire

Contrôle et police

Domaine public
maritime

Capitaineries

Stations maritimes

SSeerrvviiccee  ddee  llaa  mmeerr
eett  dduu  lliittttoorraall

RReepprréésseennttaattiioonn
tteerrrriittoorriiaallee  SSuudd

EEaauu
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

FFoorrêêtt

IInnggéénniieerriiee  ddee
ssoouuttiieenn  aauuxx  ppoollii-
ttiiqquueess  ppuubblliiqquueess

AAmméénnaaggeemmeenntt
UUrrbbaanniissmmee

HHaabbiittaatt

EEccoonnoommiiee
aaggrriiccoollee

SSeeccrrééttaarriiaatt  
ggéénnéérraall

Mise en oeuvre
de la PAC

Gestion 1er et
2ème piliers

Structures
DPA

Contrôles, 
calamités, DPU

Aménagement

Doctrine ADS

Instruction
ADS

Affaires
juridiques

Habitat, 
Rénovation

urbaine 

ATESAT

Constructions 
publiques Etat

Gestion services
publics

eau-assainissement

Appui technique
PEI, 

eau-assainissement

Education routière

Parc routier

Labotaroire routier

Bases aériennes

Police de l’eau
MISE

Forêt DFCI

Risques

Bureau
de l’Environnement

Qualité des eaux-
POLMAR*

Pépinière
administrative de

Castelluccio

Mission cours d’eau

*autorité conjointe
DIRM/DDTM

Administration

Soutien aux
collectivités

Application
du droit des sols

Plate forme
Support

commune

Organigramme  de  la  Direction  Départementale  des  territoires  et  de  la  mer  (DDTM)
de  la  Corse  du  Sud
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Le s  s t r u c tu r e s  d é p a r te m e n ta l e s  i n te r m i n i s t é r i e l l e s  
LLeess  ssttrruuccttrruurreess  ddééppaarrtteemmeennttaalleess  iinntteerrmmiinniissttéérriieelllleess
ssoonntt  ::

-  LLaa  DDRRFFIIPP (en cours de création).
TPG : M. Aguilera
PPoouurr  ll’’iinnssttaanntt,,  jjooiinnddrree  le secrétariat de direction :
0044  9955  2233  5511  6600
- LL’’IInnssppeeccttiioonn  dd’’  AAccaaddéémmiiee
Inspecteur d’académie M. Tarlet. 
Tel ::  0044  9955  5511  5599  5511
- LL’’UU..TT.. DDRREEAALL  ::  0044  9955  5511  7799  7700
-  LL’’UU..TT.. DDRRAACC  ::  0044  9955  5511  5522  1122
-  LL’’UU..TT.. DDIIRREECCCCTTEE  ::  0044  9955  2233  9900  0000

AAuuxxqquueelllleess  ss’’aajjoouutteenntt  ::

-  LLeess  DDoouuaanneess  ::  Directeur M. Rometti
0044  9955  5511  7711  7711
-  LLaa  PPoossttee  ((ddiirreeccttiioonn  rrééggiioonnaallee))  ::
Directeur M. Espinasse 0044  9955  5511  5511  5511  
- LL’’OOffffiiccee  nnaattiioonnaall  ddeess  aanncciieennss  ccoommbbaattttaannttss  ::  
Directeur M. Rachelli 0044  9955  2233  7755  0000
-  LLee  sseerrvviiccee  ddééppaarrtteemmeennttaall  ddee  ll’’aarrcchhiitteeccttuurree  eett  dduu
ppaattrriimmooiinnee  ::  Directeur M. Becmeur 0044  9955  5511  5522  0099
-  PPôôllee  EEmmppllooii  : Directeur M. Peretti 0044  9955  2299  3300  3300
-  IINNSSEEEE  ::  Directeur M. Stephani 0044  9955  2233  5544  5544
-  AACCSSEE  ::  Déléguée Mme Filippi 0044  9955  1100  7744  9933

PREFECTURE  DE  LA
CORSE  DU  SUD

U.T.
DREAL

U.T.
DRAC

U.T.
DIRECCTE

DDCSPP

CSSI
PPoolliiccee

GGeennddaarrmmeerriiee

IInnssppeeccttiioonn
dd’’AAccaaddéémmiiee

DRFIP

DDééllééggaattiioonn  
ddééppaarrtteemmeennttaallee

ddee  ll’’AARRSS

DDTM
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GLOSSAIRE  :
ARS : Agence régionale de santé
CSSI : Coordination des services de sécurité
intérieure (elle travaille aussi sous l’autorité du
Préfet de Haute Corse, pour les affaires rele-
vant de son département)
DDCSPP  : Direction départementale de la

cohésion sociale et de la protection des popu-
lations
DDTM  : Direction départementale des territoires et
de la mer
DIRECCTE  :  Direction régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi

DRAAF : Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
DRAC : Direction régionale des affaires cultu-
relles
DREAL : Direction régionale de l’envitonnement, de
l’aménagement et du logement
DRFIP  : Direction régionale des finances publi-

ques (il n’existe pas de direction départemen-
tale)
DRJSCS : Direction régionale de la jeunesse,
des sports et de la cohésion sociale. 
UT : Unité territoriale



N U M E R O S P É C I A L S U R L A R E O R G A N I S A T I O N D E S S E R V I C E S D E L ’ E T A T

LLee  PPrrééffeett  ddee  llaa  CCoorrssee  dduu  SSuudd  eesstt  aauussssii  PPrrééffeett  ddee  llaa  rrééggiioonn  CCoorrssee..  

AA  ccee  ttiittrree,,  iill  ddiissppoossee  ::
-  ddee  sseerrvviicceess  aauu  sseeiinn  ddee  llaa  PPrrééffeeccttuurree  ddee  rrééggiioonn  ((SSGGAACC))

-  ddee  55  ddiirreeccttiioonnss  rrééggiioonnaalleess  eett  33  ssttrruuccttuurreess  dd’’EEttaatt
qquuii  eexxeerrcceenntt  ddeess  ccoommppéétteenncceess  ccoorrrreessppoonnddaanntt  aauuxx  mmiissssiioonnss  ddeess  mmiinniissttèèrreess  ddoonntt  eelllleess  ddééppeennddeenntt

L ’ E tat  e n  r é g i o n  c o r s e

PREFET  DE  LA
REGION  CORSE

SGAC

ARS

RECTORAT

DRFIP

DIRECCTE

DRJSCS

DRAAF

DREAL

DRAC
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Le s  s e r v i c e s  d u  Pr é f et  e n  r é g i o n

PREFET

SSeerrvviicceessMMiissssiioonnssMMuuttuuaalliissaattiioonn

CABINETSGACCSSI

DDééppaarrtteemmeenntt
EEuurrooppee

PPllaatteeffoorrmmee
CCHHOORRUUSS

PPllaatteeffoorrmmee
GGRRHH

55  cchhaarrggééss  ddee
mmiissssiioonn

tthhéémmaattiiqquueess

DDiirreeccttiioonn
ddeess  sseerrvviicceess

aaddmmiinniissttrraattiiffss
eett  ffiinnaanncciieerrss  

DDéélléégguuéé  àà  llaa
rreecchheerrcchhee  eett  àà
llaa  tteecchhnnoollooggiiee

DDéélléégguuééee  aauuxx
ddrrooiittss  ddeess
ffeemmmmeess

CCeelllluullee  EEttuuddeess

CCeelllluullee  AAcchhaatt
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DDRRAACC
Direction régionale des affaires culturelles

TTeell  ::  0044  9955  5511  5522  1122
Directeur : MM..  GGhhiilliinnii

DDRREEAALL
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement. 

TTeell  ::  0044  9955  5511  7799  7700
Directeur : MM..  VVaaggnneerr

DDRRAAAAFF
Direction régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt. 

TTeell  ::  0044  9955  5511  8866  0000
Directeur : MM..  GGoouueelllloo

La DRAAF, après avoir intégré en 2009 l'échelon régional des services vétérinaires et la délégation de
FranceAgriMer, pilote et coordonne les actions des DDTM et les DDCSPP de la Corse du Sud et de la
Haute-Corse pour la mise en oeuvre de l'ensemble des politiques portées par le Ministère de
l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche (MAAP) en Corse. Les orientations 2009-2011 visent à pro-
mouvoir une agriculture plus productive tournée vers l'identité et la qualité des produits, à protéger les
espaces agricoles et forestiers, à garantir la sécurité sanitaire et la qualité de l'offre alimentaire.

DDRRJJSSCCSS
Direction régionale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale. 

TTeell  ::  0044  9955  2299  6677  6677
Directeur : MM..  DDaabbeekk

La création de la DRJSCS permet d'intégrer des administrations qui intervenaient dans des domaines pro-
ches ou similaires : la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; la direction
régionale des affaires sanitaires et sociales-pôle solidarité et la direction régionale de l'ACSÉ (Agence
nationale de la cohésion sociale et de l'égalité).

Le regroupement de la DRIRE (Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement
- sauf les services “métrologie” et “développement économique” qui ont rejoint la DIRECCTE), de la
DIREN (Direction régionale de l'environnement) et de la DRE (Direction régionale de l'équipement) per-
met une masse critique et un champ de compétences renforçant l'action de l'Etat sur les enjeux majeurs
du développement durable, résultant notamment des engagements du Grenelle de l'environnement ainsi
que des plolitiques du logement et de la ville.

La Direction régionale des affaires culturelles est le service déconcentré du Ministère de la culture et de
la communication, intégrant depuis 2010 les services territoriaux de l'architecture et du patrimoine
(anciens SDAP de Haute Corse et de Corse du Sud). La DRAC assure les missions réglementaires du
ministère de la culture concernant l'action culturelle et le patrimoine. 

L ’ E tat  e n  r é g i o n  :  5  d i r e c t i o n s  r é g i o n a l e s . . .

DDIIRREECCCCTTEE
Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi

TTeell  ::  0044  9955  2233  9900  0000
Directeur : MM..  BBeellmmoonntt

La DIRECCTE de Corse est née de la fusion de la DRTEFP, des DDTEFP, du niveau régional de la DRCCRF,
de la partie développement industriel et métrologie de la DRIRE, de la DRCE, de la DRCA, et du CRIE.
Elle a pour mission d’accompagner le développement des entreprises et de favoriser leur compétitivité,
l’emploi et les compétences, tout en veillant aux conditions et au respect des règlementations du travail
et en assurant la loyauté des marchés et la sécurité des consommateurs.
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LL’’AARRSS
Agence régionale de la santé

Directeur : MM..  BBllaaiiss
Tel : 0044  9955  5511  9988  9988

LLaa  DDRRFFIIPP  ((eenn  ccoouurrss  ddee
ccrrééaattiioonn))
Direction régionale des
finances publiques

TPG : MM..  AAgguuiilleerraa
Tel Trésorerie Générale :
04  95  23  79  82

LLee  RREECCTTOORRAATT

Recteur : MM..  BBaarraatt
Tel : 0044  9955  5500  3333  3333

L’agence Régionale de la santé (établissement public) est la clé de voûte de la nouvelle organisation prévue par
la loi Hôpital, Patients, Santé et Territoire.  
Elle regroupe les organismes jusqu’alors chargés des politiques de santé dans la région et les départements (DSS,
ARH, URCAM, GRSP …). 
Ses deux grandes missions : le pilotage de la santé publique et la régulation de l’offre de santé, dans les secteurs
ambulatoire, médico-social et hospitalier.

Le Rectorat de Corse est responsable du fonctionnement de l'ensemble du service public d'éducation dans l'aca-
démie.
Le Recteur décline la politique éducative nationale au niveau local, il répartit les moyens de fonctionnement
entre l'Inspection d'Académie de la Corse du Sud et de la Haute-Corse pour les écoles maternelles et élémen-
taires.
Le Rectorat assure aussi la gestion des établissements du second degré. 
Le Recteur est nommé par décret du Président de la République en Conseil des ministres et est, en outre, chan-
celier des universités , où il exerce une fonction de coordination et de contrôle sur l'enseignement supérieur

La DRFIP regroupera les services des réseaux actuels du Trésor Public et des services fiscaux.
Elle aura à sa tête un Administrateur Général des Finances Publiques (AGFIP) qui sera le comptable de l'Etat dans
le départementet à ce titre redevable devant la Cour des Comptes.
Ses services assureront de nombreuses missions dont :
- l'assiette et le recouvrement des impôts, 
- le paiement de toutes les dépenses de l'Etat et des collectivités locales du département, comme le recouvre-
ment de leurs produits,
- les missions domaniales, notamment la conformité des opérations immobilières envisagées par les administra-
tions avec les orientations de la politique immobilière de l'Etat.

. . .  et  3  s t r u c tu r e s  d ’ E tat  
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Mise  en  place  d’une  plate-fforme  d’appui  interministériel  à  la  Gestion  des  ressources  humaines  

Trois  missions  principales
:

1  -  La  mission  mobilité  :

Il s’agit tout d’abord de
favoriser  la  mobilité  des
personnels  à  l’intérieur  ou
à  l’extérieur  de  la  région
en permettant à chacun
de connaître l’ensemble
de l’offre et de la
demande disponibles.

La plate-forme, qui anime
la Bourse régionale inter-
ministérielle de l’emploi
public de Corse propose
sur son site :
http://corse.biep.gouv.fr,
les emplois vacants des
différents services de
l’Etat.

Tout l’intérêt étant de pro-
curer aux agents un ser-
vice de proximité, pour
ceux qui souhaitent pou-
voir évoluer professionnel-
lement sans envisager
obligatoirement une
mobilité géographique.

D‘un autre côté, les chefs
de services peuvent pren-
dre connaissance des can-
didatures qui se sont por-
tées sur les postes et orga-
niser la sélection.

Par ailleurs, la plate-forme
assistera le Préfet de Corse
et le CAR dans la réflexion
sur un document  prospec-

tif  de  GRH : en effet, un
plan de GPRH (gestion
prévisionnelle des ressour-
ces humaines) à 3 ans,
outil d’anticipation et
d’aide à la décision, doit
être élaboré par l’ensem-
ble des régions. Anticiper
sur les ressources humai-
nes, c’est imaginer l’ave-
nir, prévoir les évolutions
des métiers et des compé-
tences et agir en consé-
quence sur les recrute-
ments, la formation inter-
ne, la requalification, pour
que chaque agent con-
serve, dans son adminis-
tration, un poste corres-
pondant à ses compéten-
ces et bénéficie de pers-
pectives d’évolution.

2  -  La  formation  intermi-
nistérielle

Le plan  de  formation
interministériel  est  réalisé
par  la  plate-fforme  d’appui
interministériel  à  la  GRH
sur  la  base  des  priorités
ministérielles, du recueil
de be- soins locaux, sur
proposition des deux cor-
respondants interministé-
riels de formation des pré-
fectures, et avec l’appui
de l’IRA de Bastia.

Interlocuteur en région de
la DGAFP, elle a égale-
ment une vision et une
information précise et
actuelle des enjeux et

priorités nationales.

Elle anime le réseau des
correspondants locaux de
ressources humaines.

Elle est aussi ordonnateur
de la formation interminis-
térielle, et elle a pour
vocation de proposer  une
articulation  intelligente  de
l’ensemble  des  formations
sur  les  métiers  transver-
saux  et  communs aux dif-
férentes administrations.

Elle a l’ambition d’organi-
ser  les  mutualisations  et
les  synergies  partout  où
elles  seront  possibles,
notamment en ce qui
concerne les objets de for-
mations par essence trans-
versaux tels que la prépa-
ration aux concours, la
VAE, ou la
Reconnaissance des
Acquis de l’Expérience
Profes- sionnelle.

Porteuse d’une vision
prospective, elle conduit
la réflexion interministé-
rielle sur le plan local sur
les nouvelles modalités de
la formation, E-formation,
ou accompagnement per-
sonnalisé par exemple.

Egalement, la plate-forme
devra structurer la mutua-
lisation dans le domaine
de la logistique de forma-
tion. Cela peut concerner

les salles de formations, les
différents matériels, y
compris les outils de visio-
conférence, mais égale-
ment les réseau de forma-
teurs.

Plus largement, le posi-
tionnement clairement
régional de la plate-forme
et ses missions affichées
dans le domaine de la for-
mation en font l’interlocu-
teur  naturel  des  autres
acteurs  de  la  formation
régionale  des  fonctions
publiques  territoriales  et
hospitalières avec lesquel-
les elle a déjà noué des
contacts : sur ce terrain il
est aussi important d’ex-
plorer  les  pistes  de  colla-
boration  et  de  mutualisa-
tions  éventuelles  sur  le
plan  local.

3  -  L’action  sociale  et  l’en-
vironnement  profession-
nel

La plate-forme RH ani-
mera  et  coordonnera  le
réseau  régional  des  ges-
tionnaires  de  dispositifs
sociaux et collaborera
avec la SRIAS. Il s’agit là
encore de développer les
partenariats locaux mais
aussi d’analyser les
besoins en matière de
mutualisation ou d’actions
concertées dans le do-
maine social comme la
médecine de prévention,

l’hygiène, la sécurité, les
conditions de travail, l’ac-
tion sociale, notamment le
logement, la garde d’en-
fants ou la restauration.

Pour 2010, la priorité est
la restauration collective,
premier poste de dépense
de l’action sociale, mais
également première
source d’inégalité pour les
agents.
A l’heure de regroupe-
ment de services, de la
cohabitation d’agents
d’origine administrative
différente, organiser et
proposer un service de
restauration collective
commun ou tout au moins
comparable devient une
nécessité.

C’est un objectif ambi-
tieux qui pourra se réaliser
avec l’aide de l’ensemble
des services, la plate-
forme RH proposera et
organisera les synergies et
les mutualisations qui per-
mettront d’y arriver.

La plate-forme d’appui
interministériel à la GRH
représente un espace nou-
veau de dialogue et de
mutualisation des meilleu-
res pratiques et de
réflexion prospective dans
le domaine de la gestion
des ressources humaines
dans un cadre interminis-
tériel régional.

Deux circulaires du
Premier ministre du 31
décembre 2008 et du
27 février 2009 définis-
sent le rôle des plate-
formes régionales por-
tant sur la gestion des
ressources humaines.
La plate-forme RH est
placée sous l’autorité
du Préfet auprès du
SGAC. Elle a pour fonc-
tion de ffaavvoorriisseerr  llaa
mmoobbiilliittéé  ddeess  ppeerrssoonn-
nneellss,,  llaa  pprrooffeessssiioonnnnaallii-
ssaattiioonn  eett  llaa  ppeerrssoonnnnaallii-
ssaattiioonn  ddee  llaa  ggeessttiioonn  ddeess
rreessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess..
Elle est composée de
cadres dédiés à cette
fonction et qquuii  aaggiisssseenntt
aauu  sseerrvviiccee  ddee  ttoouutteess  lleess
aaddmmiinniissttrraattiioonnss  ddee  ll’’EEttaatt
sans se substituer à leurs
services gestionnaires

En Corse, la plate-forme
d’appui interministériel
à la GRH est ddiirriiggééee  ppaarr
BBrruunnoo  PPaassssoott  ((ééggaallee-
mmeenntt  ddiirreecctteeuurr  aaddmmiinniiss-
ttrraattiiff  eett  ffiinnaanncciieerr  dduu
SSGGAACC). Elle est compo-
sée d’uunn  ccoonnsseeiilllleerr
mmoobbiilliittéé-ffoorrmmaattiioonn  JJooëëll
VViinncceenntt, d’une ccoonnsseeiill-
llèèrree  aaccttiioonn  ssoocciiaallee  eett
eennvviirroonnnneemmeenntt  pprrooffeess-
ssiioonnnneell (en cours de
recrutement) et d’une
aassssiissttaannttee,,  wweebbmmeessttrree
FFrraanncciinnee  HHeelleecc..
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